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 Monsieur le Ministre de la Santé ;  
 Monsieur le Ministre des finances ; 
 Madame et Messieurs les membres du Gouvernement ; 
 Honorables députés de l’Assemblée Nationale ;  
 Excellences Mesdames et Messieurs les Ambassadeurs et les 
Représentants des organisations Internationales ; 

 Monsieur le Maire de la Commune III du District de Bamako ; 
 Madame le chef de fil des partenaires techniques et financiers de 
la santé ; 

 Mesdames et messieurs les Représentants de la société civile ; 
 Mesdames, Messieurs les Représentants des Partenaires 
techniques et financiers; 

 Honorables invités ; 
 Mesdames, Messieurs 
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C’est avec un honneur et un grand plaisir que je prends la parole devant 
cette auguste Assemblée au nom du secrétariat du Partenariat 
International pour la Santé (l’IHP) à travers le Directeur Général de 
l’OMS et le Directeur Régional/AFRO empêchés à l’occasion de cette 
cérémonie de signature du Compact/Mali. Ils souhaiteraient être parmi 
nous aujourd’hui pour cette importante et heureuse occasion.  

 
Je voudrais saisir cette occasion pour remercier et féliciter le 
Gouvernement de la République du Mali pour la concrétisation une fois 
de plus, sa place de pionnière dans l’application des reformes à l’échelle 
internationale. 
 
Mesdames et Messieurs 
 
Le Partenariat International pour la Santé vise à atteindre des meilleures 
résultats à travers une mobilisation des pays donateurs, des  partenaires 
au développement et des agences internationales de Santé, autour 
d’une seule stratégie nationale conçue par les autorités des pays et 
guidée par les principes de la déclaration de Paris afin d’atteindre les 
Objectifs du Millénaire pour le Développement en matière de Santé. 

 
Aujourd’hui nous comptons 35 partenaires qui ont rejoint le Partenariat 
(IHP). A ceux-ci nous pouvons aussi citer les Etats-Unis d’Amérique et 
l’Organisation pour la coopération et développement économique 
(OCDE)   qui ont récemment indiqué leur soutien à cette initiative.  
 
L’examen externe à court terme réalisé en 2008, quelques mois après la 
signature de l’accord mondial en septembre 2007, confirme que le 
Partenariat est vite devenu une plateforme remettant les systèmes de 
santé au cœur du débat et pour regrouper les pays donateurs. 
 
A cet effet, la majorité des partenaires IHP+ ont commencé à améliorer 
leur harmonisation et leur alignement et 12 pays en voie de 
développement ont signé le Compact Global, dont 3 ont déjà complété 
leur Compact National. Il s’agit de l’Ethiopie, du Mozambique et du 
Népal. Notre cher Mali en devient aujourd’hui le 4ème. 

 
Mesdames et Messieurs 
 
Il me plait de vous rappeler que les  4 et  5 février dernier (2009), l’OMS 
et la Banque Mondiale ont organisé le premier examen ministériel du 
Partenariat ; une occasion pour tous les signataires de passer en revue 
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les conclusions et recommandations de l’évaluation externe, d’échanger 
ouvertement sur les progrès réalisés et sur les défis à relever. 

 
 
 
Dans son discours d’ouverture de cette réunion, la Directrice Générale 
de l’OMS, Dr. Chan, a rappelé aux donateurs de tenir leurs promesses et 
de faire en sorte que les plans et programmes de santé soient 
véritablement menés par les pays eux-mêmes. 
 
Elle a également rappelé que les présidents et les chefs des 
gouvernements des pays d’Union Africaine se sont engagés à consacrer 
15% de leur budget à la santé.  
 
D’après Dr. Chan, nous n’atteindrons pas les Objectifs du Millénaire pour 
le Développement dans le domaine de la santé si les valeurs, les 
principes et les approches des Soins de Santé Primaires ne sont pas 
respectés. 

 
Elle a aussi, et à de nombreuses reprises,  insisté sur le fait que la crise 
financière et économique devrait nous inciter à redoubler plus d’efforts 
pour atteindre les OMD car la santé n’est pas un luxe dont on peut se 
priver pendant la crise ; elle est le fondement même de la réponse à 
cette crise.   
 
 Mesdames et Messieurs 
 
Permettez-moi de rappeler que le communiqué final de l’examen 
ministériel du partenariat en février dernier, a identifié 6 domaines dans 
lesquels plus d'efforts sont nécessaires, domaines qui nous interpelle 
tous, à savoir : 
 
1. l’Amélioration de  notre action pour appliquer les accords dans le 

cadre des Compacts et pour élargir le partenariat à d’autres pays ; 
 

2. la mise en place d’une procédure commune pour l’évaluation des 
plans et stratégies nationaux pour la santé et le VIH/sida dans les 
pays; 

 
3. la réalisation des progrès par les partenaires au développement par 

l’Accélération des changements de comportement définis dans le 
Compact global et dans les Compacts des pays, conformément aux 
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engagements pris dans la Déclaration de Paris et le Programme 
d’action d’Accra ; 

 
4. l’Etablissement d’un cadre solide de responsabilité mutuelle ; 
 
5. l’engagement de la société civile à tous les niveaux ; 
 
6. et l’Harmonisation des politiques d’achat. 
 
 
Monsieur le Ministre de la santé, 

 
PPeerrmmeetttteezz--mmooii,,  aauu  nnoomm  ddee  ttoouutt  llee  SSeeccrrééttaarriiaatt  dduu  PPaarrtteennaarriiaatt  
IInntteerrnnaattiioonnaall  ppoouurr  llaa  ssaannttéé,,  ddee  vvoouuss  fféélliicciitteerr  ppoouurr  vvoottrree  lleeaaddeerrsshhiipp  eett  àà  
ttrraavveerrss  vvoouuss,,  llee  ggoouuvveerrnneemmeenntt  MMaalliieenn  ppoouurr  lleess  pprrooggrrèèss  rrééaalliissééss  ddaannss  
llee  ddoommaaiinnee  ddee  llaa  ssaannttéé..  CC’’eesstt  aauussssii  ll’’ooccccaassiioonn  ppoouurr  mmooii,,  ddee  ssaalluueerr  lleess  
eeffffoorrttss  ddee  ttoouuss  lleess  ppaarrtteennaaiirreess  qquuii  oonntt  ccoonnttrriibbuuéé  ddee  ffaaççoonn  ssiiggnniiffiiccaattiivvee  
ddaannss  llaa  rrééddaaccttiioonn  dduu  CCoommppaacctt  eett  ppoouurr  lleeuurrss  iinntteerrvveennttiioonnss  ppeerrttiinneenntteess  
eenn  aappppuuii  aauu  GGoouuvveerrnneemmeenntt  ppoouurr  ll’’aatttteeiinnttee  ddeess  OOMMDDss    
 
Soyez rassurés que le Secrétariat de l’IHP en général et l’OMS en 
particulier veillera au suivi et à l’évaluation des efforts fournis par les 
partenaires et les pays. Elle apportera son appui technique à la bonne 
marche du processus et se consacrera fortement à la mobilisation des 
ressources et des énergies pour l’atteindre des Objectifs du Millénaire 
pour le Développement en matière de santé pour le bien être des 
populations du monde, particulièrement les populations les plus 
démunies et les déshéritées.  
 
Au nom du Secrétariat,  je voudrais terminer  par un appel à tous les 
partenaires ici présents, d’adhérer à la vision et à la philosophie du 
partenariat international pour la santé d’abord en signant le compact et 
ensuite d’être persévérant dans leur action, car la signature du compact, 
n’est que le début d’un long processus qui ne sera couronné de succès 
que quand chacun d’entre-nous respectera ses engagements.  
 
Vive la coopération internationale 
 
Vive le partenariat international pour la santé des populations 

 
 
Je vous remercie 

 


